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Résumé

On trouvera dans la présente contribution un modèle d'entreprise pour la mise en place de l'accès universel dans les zones rurales qui repose sur l'emploi de technologies GSM types par des opérateurs "de proximité".

1
Introduction

Dans la plupart des pays en développement, le taux de pénétration téléphonique dans les zones rurales est très faible et cinq milliards de personnes environ n'ont toujours pas accès aux télécommunications. Cela tient surtout au fait que les télécommunications ont toujours exigé des investissements importants au départ et la mise en place de systèmes d'envergure pour que le délai d'amortissement de ces investissements soit acceptable. Ce gros investissement de départ est un obstacle trop important pour répondre aux besoins de ces 5 milliards de personnes. Par ailleurs, la contribution d'un téléphone au PIB est d'autant plus importante que le PIB par habitant est faible (voir le Manuel de l'UIT intitulé "Nouveaux développements dans les télécommunications rurales"1).

L'un des modèles recommandés en matière de technologies de réseau pour la planification des réseaux dans les zones rurales et isolées repose sur l'utilisation de systèmes numériques cellulaires. On trouvera dans la présente contribution des modèles d'entreprise pour la mise en place de l'accès universel dans les zones rurales fondés sur l'emploi de technologies GSM types. Ces modèles exigent des équipementiers du secteur des télécommunications, des opérateurs et des pays qui délivrent des licences pour l'exploitation de systèmes de télécommunication qu'ils modifient leur comportement.

2
Structure du modèle

Le modèle proposé fait intervenir les entités suivantes:

•
franchiseur principal;

•
opérateurs de proximité franchisés;

•
fournisseurs;

•
autorités;

•
clients.

2.1
Franchiseur principal

Selon ce modèle, une entreprise dynamique, fiable, reconnue et acceptable sur le plan politique joue le rôle d'opérateur central, c'est-à-dire qu'elle supervise et contrôle les services offerts aux clients. Le franchiseur principal a la possibilité d'imposer sa marque sur le marché, celle-ci étant présente chez tous les opérateurs de proximité. Ses fonctions consistent:

•
à signer des contrats avec des opérateurs de proximité;

•
à assurer la coordination des tarifs;

•
à veiller à la qualité du service;

•
à servir d'interlocuteur avec les fournisseurs, les autorités et les PTT locales;

•
à prendre un ensemble de mesures initiales et à assurer une formation continue (commerciale et technique);

•
à assurer le montage financier.

2.2
Opérateur de proximité

•
Petite entreprise locale de télécommunication autorisée à exploiter, dans une zone géographique limitée, des services de télécommunication (téléphonie, télécopie, Internet et transmission de données) et dont la principale activité consiste à connecter les abonnés locaux et à mettre en place des "points phone". L'opérateur de proximité s'occupera également de la commercialisation des services qu'il propose et s'attachera avant tout à développer les télécommunications selon les modalités qui conviennent le mieux aux conditions locales.

•
L'opérateur de proximité devrait être libre de fixer les tarifs, dans les limites prescrites par le franchiseur principal, et de percevoir les montants qu'il facture aux abonnés. Le mode de paiement doit être souple: système de prépaiement, troc au niveau local ou facturation classique. Les tarifs doivent également comprendre une redevance pour les appels locaux, ce qui pourrait constituer un obstacle dans de nombreux pays.

•
L'opérateur de proximité devrait verser une redevance de licence au franchiseur principal pour le concept et l'appui, une redevance de location trimestrielle au fournisseur pour le matériel et les logiciels utilisés, une redevance à l'opérateur national pour les appels longue distance et les appels internationaux et, dans certains cas, une redevance d'un montant limité à l'organisme national des communications pour l'obtention de la licence.

2.3
Fournisseur

Le fournisseur met à disposition une plate-forme de téléphonie mobile réduite utilisant la technologie GSM 900, ce qui limite les besoins en matériel et en logiciels et permet de gagner de la place et de réduire la consommation d'énergie, et, de ce fait, de diminuer les frais d'exploitation et de maintenance. Le matériel informatique comprend:

•
un microcentre de commutation pour les services mobiles (MMSC);

•
un microcontrôleur de station de base (MBSC);

•
une station d'émission-réception de base (BTS).

•
des équipements de transmission, par exemple des liaisons hertziennes;

•
des terminaux, par exemple pour la téléphonie et la transmission de données.

Les logiciels sont composés d'unités modulables, visant par exemple à adapter le développement du réseau à celui des services.

3
Elaboration du modèle

La structure du modèle est représentée sur la Figure 1.

Le franchiseur principal est responsable du Centre de commutation pour les services mobiles (MSC) combiné et de la passerelle (GW) vers les réseaux publics à commutation de circuits. Les autres fonctions sont les suivantes: Registre des positions des stations de rattachement (HLR), Centre d'authentification (AC) et unités de facturation d'exploitation et de gestion.

Différents opérateurs de proximité (franchisés) peuvent être reliés au MSC sur les liaisons de transmission. Chaque opérateur de proximité est responsable du MMSC et du MBSC, lesquels peuvent être reliés à quatre stations BTS au maximum pouvant desservir jusqu'à 5 000 abonnés. Dans une configuration de système type, on peut installer dans un conteneur d'environ 1,5 m un MMSC, un MBSC et une station BTS. D'autres stations BTS peuvent être connectées via des systèmes hertziens de faible capacité, par exemple de 30 canaux numériques.

Les clients sont reliés au réseau mobile par l'intermédiaire de stations mobiles (SM) et à des téléphones fixes par l'intermédiaire du RTPC local. 
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Figure 1

Structure type d'un opérateur de proximité 

3.1
Dossier commercial

Afin que cette activité soit rentable pour toutes les parties concernées, il est indispensable que chaque abonné puisse payer 25 à 30 dollars par mois pour avoir accès aux télécommunications.

En Estonie, les habitants consacrent jusqu'à 5% de leur PIB aux services de télécommunication, ce qui a favorisé une croissance spectaculaire du commerce, de l'industrie et de l'agriculture dans le pays. L'objectif principal est de créer de la richesse et d'optimiser le rendement des capitaux investis et des efforts entrepris.

On trouvera des précisions sur les coûts dans l'Annexe 1.

3.2
Exemple d'application

Ericsson a mis en place à titre d'essai, en Géorgie, un système NMT exploité par des opérateurs de proximité qui a été commercialisé pendant la dernière semaine de décembre 1999. Trois cents abonnés, dont 200 correspondent à des "points phone" générant des recettes mensuelles de 50 à 500 dollars EU, sont raccordés à ce système. Les abonnés privés génèrent environ 25 dollars EU chacun. Jusqu'à présent, les résultats sont encourageants en termes de rentabilité et les problèmes techniques et pratiques ont été résolus. Au milieu de l'année 2001, ce système expérimental sera étendu à 1 500-2 000 abonnés, ce qui permettra d'obtenir des données statistiquement fiables.
annexe 1

Exemple de dossier commercial avec 5 000 abonnés

Pour calculer les coûts, on a utilisé les expressions simplifiées suivantes:


Investissements nécessaires

I = (R –O)xNxP


Réinvestissements possibles

Pi = Rc- (Rm+Rf+In+Rv)

	Participant
	Investissement (I)
	Recettes abonné/mois 
(R)
	Coût d'exploitation abonné/mois 
(O)
	Délai d'amortissement (mois)
(P)

	Client/abonné
	100 combinés payés par les abonnés
	Rc = 25
	
	

	Opérateur de proximité
	72 000
	Rm = 1,8
	1
	18

	Franchiseur principal
	198 000
	Rf = 4,2
	2
	18

	Interconnexion
	
	In = 11,5
	
	

	Fournisseur (par exemple Ericsson)
	990 000
	Rv = 6,5
	1
	36

	Bénéfices à réinvestir
	
	Pi = 1
	
	


Tous les montants sont indiqués en dollars EU. On part de l'hypothèse qu'il y a 5 000 abonnés. Les recettes ainsi que les coûts d'exploitation sont exprimés par mois et par abonné.

On part également du principe que le fournisseur perçoit:

un montant initial de 50 000 dollars EU auprès de chaque opérateur de proximité;
150 000 dollars EU sur les investissements de chaque franchiseur principal.

Le fournisseur installera un conteneur (abritant un centre MMSC/MBSC pouvant desservir 5 000 abonnés et une station BTS) ainsi qu'une station BTS 1 supplémentaire pour un coût d'environ 1 million de dollars EU. Les coûts liés au matériel informatique (environ 200 000 dollars EU) y compris les frais d'installation et les coûts afférents aux logiciels (environ 800 000 dollars EU) seront payés au fournisseur dans le cadre d'un contrat de location sur trois ans.

L'interconnexion avec le RTPC doit en principe faire l'objet d'accords entre l'opérateur mobile et les autorités, par exemple les entreprises téléphoniques nationales ou locales. Les coûts de l'interconnexion peuvent comprendre par exemple:

•
une participation aux bénéfices, en fonction des tarifs appliqués pour le trafic entrant et le trafic sortant;

•
des coûts non récurrents, par exemple l'accès au réseau commuté, droits d'inscription, etc.

Dans le dossier commercial ci-dessus, on a supposé que chaque abonné dépensait 15 dollars EU par mois pour le service de base, y compris pour les appels locaux et régionaux. Les abonnés qui utilisent, en plus des services de base, des services longue distance et des services internationaux dépenseront selon toute vraisemblance entre 25 et 30 dollars EU par mois.

__________
1 	Numéro de commande 13147 (anglais), 13161 (français), 13176 (espagnol).
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